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Avenant n°2 à la convention de partenariat en date du 13 février 2018 

 

 

 

 

 

entre 
 
L’Université Toulouse 1 Capitole 

Établissement public administratif à caractère scientifique, culturel et professionnel  
2 rue du Doyen Gabriel Marty 
31042 Toulouse cedex 9  
 
représentée par Monsieur Hugues Kenfack, Président 
 
agissant au nom et pour le compte de l’École de Management de Toulouse - TSM  
représentée par Monsieur Hervé Penan, Directeur  
 
 
et  
 

 

SAS CCI FORMATION 82 

61 avenue Gambetta 
82000 Montauban 
 
représentée par Xavier Aumont, Président 
 
agissant au nom et pour le compte de Business Management Montauban 
représenté par Madame Martine Montaut, Directrice  
 
 
Ci-après désignés, ensemble par « les partenaires ». 

4 

 

Article 5. Modalités financières 

 

Cas particuliers des abandons :  

La facturation des alternants en situation d’abandon s’établira, au titre de l’année universitaire 
2020-2021, au prorata-temporis des heures réalisées depuis le jour de la rentrée jusqu’à la date 
de rupture du contrat. Une copie du courrier de l’employeur mentionnant la rupture du contrat 
sera transmise aux partenaires. 
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Fait à Toulouse, le  

 

 
 
Le Président Le Président 
de l’Université Toulouse 1 Capitole  de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie de Montauban et de Tarn et 
Garonne 

 
 
 
 
Hugues Kenfack Xavier Aumont 
 
 
 
Le Directeur  La Directrice 
de l’École de Management de Toulouse de Business Management Montauban 
 
 
 
 
Hervé Penan Martine Montaut 
  

 


